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Publics concernés: Les professeurs agrégésde l'Education nationale.

Objet :.Tableau d'avancement àla classe exceptionnelle des professeurs agrégésàeffet au 1er septembre
2023.

Notice : La présentecirculaire a pour objet de préciserles modalitésde constitution des dossiers et le calendrier
pour l'accèsâla classe exceptionnelle des professeurs agrégésrentréescolaire 2023.

Référencement: Site académique,rubrique «personnels »puis «circulaires personnels 2"' degré».

Références:
Décretn° 72-580 du 4juillet 1972 modifiéportant statutparticulierdes professeurs agregés ;
Lignes djrectrices de gestion ministériellesdu 22 octobre 2020 parues au BOEN du 5 novembre 2020
Note de service ministérielledu 4 novembre 2022 relative au calendrier et modalitésde constitutions
des dossiers pour les campagnes 2023 d'avancement de grade et de corps.

Le Recteur de la Régionacadémiquede Guyane
Chancelier des Universités
Directeur académiquesdes sen/ices de l'Education nationale

La campagne de promotion 2023 s'inscrit dans le cadre de la modernisation des parcours professionnels, des
carrières et des rémunérations.A compter du 1er septembre 2017, un troisième grade dénommé«classe
exceptionnelle »a étécréédans le corps de professeurs agrégés.

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de procédure de constitution des dossiers et le
calendrier de la campagne relative âl'accèsau grade de la classe exceptionnelle.

1 - CONDITIONS D'ACCES

Sont promouvables àla classe exceptionnelle, sous réservequ'ils remplissent les conditions d'anciennetéde grade
etd'échelon :
- les agents en position d'activité, de détachement, ou mis âdisposition d'un organisme ou d'une autre
administration au 31 août2023 ;
- les agents dans certaines positions de disponibilitéqui ont exercéune activitéprofessionnelle, conformémentaux
dispositions prévuesaux articles 48-1 et 48-2 du décretn°85-986du 16 septembre 1985 modifiéetâl'arrêtédu 14
juin 2019 fixant la liste des piècesjustificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activitéprofessionnelle
en position de disponibilitéde conserver ses droits âl'avancement dans la fonction publique de l'Etat;



- les agents en congéparental ou en disponibilité pour éleverun enfant, conformémentâl'article 54 bis de la loi
n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée.

Agents éligiblesau titre du premier vivier (vivier 1), les agents qui ont atteint le deuxièmeéchelon de la hors
classe au 31 août2023 et qui justifient, àla mêmedate, de six annéeseffectives de fonctions et missions telles
qu'elles sont définiespar l'arrêtédu 6 août2021 modifiéet fixant la liste des conditions d'exercice et des fonctions
particulières des personnels des corps enseignants d'éducation et de psychologue au ministère de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche prises en compte pour un avancement âla classe
exceptionnelle, et reprises dans les lignes directrices de gestion.

Agents éligiblesau titre du second vivier (vivier 2), les agents qui ont atteint au 31 août2023 au moins trois
ans d'anciennetédans leur quatrièmeéchelonde la hors classe.

II - CONSTITUTION DES DOSSIERS

Les agents éligiblesau titre d'un vivier veilleront âcompléteret enrichir leur CV sur 1-Prof, et plus particulièrement
âsaisir les fonctions et missions éligibles exercées (onglet «Fonctions et missions »), en veillant âsaisir ces
fonctions eVou missions par année scolaire dans la bonne rubrique, et âtéléchargerles pièces justificatives
correspondantes (arrêtéd'affectation, arrêtéde nomination, lettre de mission, copie d'un bulletin de salaire
mentionnant le versement d'une indemnitéspécifiqueattachéeâlafonction...).

Pour rappel, depuis la campagne 2021, la promotion au titre du premier vivier n'est plus subordonnéeàun acte de
candidature.

III - EXAMEN ET RECEVABILITE DES CANDIDATURES AU TITRE DU VIVIER 1

Les services de la DPE vérifieront les fonctions et missions saisies par les agents et les piècesjustificatives qui
permettent de justifier les six annéesexigéespar la règlementation,

Les fonctions et missions déclaréesquj ne correspondent pas aux conditions requises apparaitront invalidéesdans
l'onglet «fonctions et missions »sur 1-Prof.

Les agents dont l'accès au premier vivier est non recevable seront informés par un message sur 1-Prof. lls
disposeront d'un délai de quinze jours pour déposer un recours et produire les justificatifs pour les fonctions et
missions demandées.

IV - LISTE DES FONCTIONS ET NIISSION

- Exercice ou affectation dans une école ou un établissement dans le cadre d'un dispositif d'éducation
prioritaire mis en place par le ministèrede l'éducation nationale ou dans le cadre des dispositifs interministériels
«Sensible »ou «Violence »:
a) relevant des programmes «Réseau d'éducation prioritaire renforcé» et «Réseau d'éducation prioritaire »
figurantsur l'une des listes prévuesaux articles 1er, 6, 11 etau II del'article 18 du décretn°2015-1087 du 28 août
2015;
b) figurant sur une des listes prévuesâl'article 3 du décretn° 93-55 du 15janvier 1993 et au 2° de l'article 1er du
décretn° 95-313 du 21 mars 1995 : dispositifs interministériels«Sensible »ou «Violence »;
c) figurant sur la liste, publiée au bulletin officiel de l'éducation nationale n°1 du 2 janvier 2020, d'écoles et
d'établissements ayant relevéd'un dispositif d'éducation prioritaire (ZEP82, REP98, RAR, ZEP, CLAIR, RRS ou
ECLAIR), pour les périodesmentionnéesdanscette liste, entre les annéesscolaires 1982-1983 et2014-2015.

Les services accomplis pour partie dans une des écolesou un des établissementsconcernéssontcomptabilisés
comme des services àtemps plein s'ils correspondenl âau moins 50% de l'obligation réglementairede service de
l'agent.
Un agent affectédans une écoleou un établissement relevant d'un dispositif d'éducation prioritaire, par exemple
en qualité de titulaire sur zone de remplacement, doit y avoir exercé effectivement ses fonctions pour que cet
exercice puisse êtrepris en considération.

S'agissant de l'exercice de fonctions dans une école ou un établissement relevant d'un dispositif d'éducation
prioritaire visépar l'arretédu 10 mai 2017 modifié,déclasséau momentde la refondation de l'éducation prioritaire



opéréeen 2014 ou en 2015, seules les années d'exercice effectuées avant le déclassement de l'école ou de
l'établissementseront comptabiliséesau titre de l'éducationprioritaire. Toutefois, pour les personnels dont le lycée
d'exercice, relevant d'un des dispositifs d'éducation prioritaire éligibles, n'est pas inscrit sur la liste des
établissementsrelevantdu programme Réseaud'éducationprioritaireen2015, etquiontcontinuéd'yexercerleurs
fonctions, les services seront comptabilisés pour la duréeaccomplie au-delà de la date âlaquelle le lycéea été
déclassé,dans la limite de cinq ans, conformémentauxdispositionsdel'article 18 II du décretn° 2015-1087 du 28
août2015 modifiéprécité.

- Affectation dans un établissement de l'enseignement supérieur (sur un poste du premier ou du second
degré).
Les services accomplis dans un établissementde l'enseignement supérieursont retenus s'ils sont supérieursâ
50% de l'obligation réglementairede service de l'agent.

- Exercice pour l'intégralitédu service dans une classe préparatoire aux grandes écoles (établissement
d'enseignement public ou privésous contrat d'association avec l'Etat).
Les services accomplis dans une classe préparatoire aux grandes écoles sont retenus s'ils correspondent â
l'intégralitéde l'obligation réglementairede service de l'agent.
Les agents reconnus éligiblesâun avancement âla classe exceptionnelle au titre de la campagne 2017 ou 2018,
compte tenu de la prise en compte d'affectations en classe préparantau diplômede comptabilitéet de gestion, au
diplôme supérieur d'arts appliqués ou au diplôme des métiers d'art, ou d'affectations dans une section de
techniciens supérieurs(qui ne sont plus des fonctions éligiblesau titre du vivier 1), le demeurent.

- Fonctions de directeur d'écoleet de chargéd'écoleconformémentàl'article 20 du décretn° 76-1301 du 28
décembre1976 et au décretn° 89-122 du 24 février1989 (directeurs d'écoleordinaire et enseignants affectésdans
une écolematernelle ou élémentaireâclasse unique) et directeurs d'écolespécialiséenomméspar liste d'aptitude,
au sens du décretn° 74-388 du 8 mai 1974.

- Fonctions de directeur de centre d'information et d'orientation ;

- Fonctions de directeur adjoint chargé de section d'enseignement généralet professionnel adapté
(SEGPA) ;

- Fonctions de directeur déléguéaux formations professionnelles et technologiques conformément au
deuxièmealinéade l'article 4 des décrets n° 72-580 et n° 72-581 du 4 juillet 1972 et âl'article 3 du décretdu 6
novembre 1992 ,

- Fonctionsdedirecteuroudedirecteuradjointdeservicedépartementalourégionaldel'Unionnationaledu
sport scolaire (UNSS) ;

- Fonctions de conseiller pédagogiqueauprèsdes inspecteurs de l'éducationnationale chargésdu premier
degréconformémentaudécretn°91-1229du6 décembre 1991 et au décretn°2008-775 du 30juillet2008 ;

- Fonctions de maître formateur, conformémentau décretn°85-88 du 22 janvier 1985 et au décretn°2008-775 du
30juillet2008;

- Fonctionsdeformateuracadémique,détenteurducertificatd'aptitudeâlafonctiondeformateuracadémiqueou
ayant exercé, conformémentàune décision du recteur d'académie, la fonction de formateur académiqueauprès
d'une écolede formation d'enseignants (IUFM ou ESPE) antérieurementàl'entréeen vigueur du décretn° 2015-
885du20juillet2015;
Les services accomplis en qualitéde formateur académiquesont pris en compte quelle que soit la quotitéde service
consacréeàcette fonction.

- Fonctions de référentauprèsdes élèvesen situation de handicap dans les conditions et selon les modalités
fixéesaux articles D. 351 -12 âD. 351 -15 du code de l'éducation ;

- Fonctions de tuteur des personnels stagiaires enseignants, d'éducationet psychologues de l'éducation
nationale :
a) au sens de l'article 2 du décret n° 2014-1016 du 8 septembre 2014 portant attribution d'une indemnité de
fonctions aux personnels enseignants du premier degréexerçantdes fonctions de maître formateur ou chargésdu
tutorat des enseignants stagiaires ou de l'article 1 du décret n° 2014-1017 du 8 septembre 2014 instituant une
indemnitéallouéeaux personnels enseignants du second degréet aux personnels d'éducationchargésdu tutorat
des personnels enseignants du second degréet des conseillers principaux d'éducationstagiaires ;



b) ausensdel'article 1-1 dudécretn'2001-811du 7 septembre 2001 danssaversionantérieureaudécretn°2014-
1016 du 8 septembre 2014 ;
c) au sens de l'article 1er du décret2010-951 du 24 août2010 dans sa version antérieureau décretn°2014-1017
du 8 septembre 2014 instituant une indemnité allouée aux personnels enseignants du second degré et aux
personnels d'éducation chargés du tutorat des personnels enseignants du second degré et des conseillers
principauxd'éducationstagiaires ;
d) au sens de l'article 1er du décret92-216 du 9 mars 1992 dans sa version antérieureau décretn°2010-951 du
24août2010.

- Fonctions de conseiller en formation continue conformémentau décretn° 90-426 du 22 mai 1990 fixant les
dispositions applicables aux conseillers en formation continue appartenant aux corps relevant du ministre chargé
de l'éducation ;

- Fonctions d'enseignants exerçantdans les établissementspénitentiaireset les centres éducatifsfermés
conformémentâl'article 1 de l'arrêtédu 2 février2022 modifiant l'arrêtédu 6 août2021 fixant la liste des conditions
d'exercice et des fonctions particulièresdes personnels des corps enseignants, d'éducationet de psychologue au
ministèrechargéde l'éducationnationale prises en compte pour un avancement âla classe exceptionnelle ;

- Fonctions d'enseignants exerçant dans les écoleset établissements bénéficiairesd'un «contrat local
d'accompagnement »conformémentàl'article 1 de l'arrêtédu 2 février2022 modifiant l'arrêtédu 6 août2021
fixant la liste des conditions d'exercice et des fonctions particulières des personnels des corps enseignants,
d'éducationet de psychologue au ministèrechargéde l'éducationnationale prises en compte pour un avancement â
la classe exceptionnelle ;

Dans le cas de cumul de plusieurs fonctions ou missions éligiblessur la mêmepériode, la duréed'exercice ne peut
êtrecomptabiliséequ'une seule fois, au titre d'une seule fonction.
La duréede six ans d'exercice dans une fonction au cours de la carrièrepeut avoir étéaccomplie de façoncontinue
ou discontinue.
La duréeaccomplie dans des fonctions éligiblesest décomptéepar annéescolaire. Seules les annéescomplètes
sont retenues.
Les services accomplis àtemps partiel sont comptabilisés comme des services âtemps plein. Les services
accomplis en qualitéde «faisant fonction »ne sont pas pris en compte
Les services âprendre en compte doivent avoir étéaccomplis en qualitéde titulaire. Les fonctions accomplies au
cours d'annéesde stage ne sont prises en considération que dans le cas oùun agent titulaire de l'un des corps
enseignants des premier ou second degré, d'éducation ou de psychologue relevant du ministre de l'éducation
nationale est détachéde plein droit en qualité de stagiaire dans un des corps considérés(par exemple un
professeur de lycéeprofessionnel détachéen qualitéde professeur certifiéstagiaire et exerçanten service complet
dans un établissementd'éducationprioritaire).

V-RECUEILDESAVIS

Les évaluateurs(chefs d'établissements, inspecteurs, supérieurhiérarchiquedirect) auront accèsàl'application I-
Prof afin de consulter la liste des agents éligibles de leur établissement ou de leur discipline et d'émettre pour
chacun d'entre eux une appréciation littérale qui devra refléter la valeur professionnelle au regard de l'ensemble
de la carrière.

Un seul avis sera émispar agent, mêmesi celui-ci est promouvable àla fois au titre du premier vivier et du deuxième
vlvier.

Chaque agent promouvable pourra prendre connaissance des avis émissur son dossier.

VI - APPRECIATION ARRETEE PAR LE RECTEUR

Une appréciationqualitative est arrêtéeâpartir du CV 1-Prof de l'agent et des avis rendus.

Cette appréciation, que ce soit pour le premier vivier ou le deuxièmevivier, se déclineen quatre degrés :
- Excellent ;
- Trèssatisfaisant ;
- Satisfaisant ;
- Insatisfaisant.



Pour le premier vivier comme pour le deuxièmevivier, les appreciations «Excellent »et «Trèssatisfaisant »ne
sont attribuéesqu'âun pourcentage maximum des agents promouvables.

Le pourcentage des appréciations«Excellent »est fixéâ:
- 20% maximum des agents relevant du premier vivier ;
- 4% maximum des agents relevant du deuxièmevivier (non recevable au titre du deuxièmevivier).

Le pourcentage des appréciations«Trèssatisfaisant »est fixéâ:
- 30% maximum des agents relevant du premier vivier ;
- 25% maximum relevant du deuxièmevivier (non recevable au titre du premier vivier).

Les agents pourront consulter leur appréciationvia l'application 1-Prof.

VII - ETABLISSEMENT DES TABLEAUX D'AVANCENIENT

Les agents promouvables au titre du premier vivier et du deuxièmevivier sont examinésau titre des deux viviers.

Les agents déchargéssyndicaux, qui consacrent la totalité de leur service âune activité syndicale ou qui y
consacrent une quotitéde temps de travail égaleou supérieureâ70% d'un service âtemps plein, depuis au moins
six mois, sont inscrits de plein droit sur le tableau d'avancement de leurcorps lorsqu'ils réunissent les conditions
requises.
Cette inscription a lieu au vu de l'ancienneté acquise dans ce grade et de celle dont justifient en moyenne les
fonctionnaires titulaires du même grade ayant accédéau grade supérieur au titre du précédenttableau
d'avancement.

L'anciennetémoyenne dans le grade des agents promus àla classe exceptionnelle des professeurs agrégésest
de 5,9 ans pour le premier vivier et de 9,4 ans pour le deuxièmevivier.

Une vigilance toute particulièresera faite sur le respect de l'équilibrefemmes/hommes et sur le respect de l'équilibre
disciplinaire.

La liste des agents proposés,commune àtoutes les disciplines, pour chaque vivier, classéepar ordre décroissant
de barèmeest transmise au ministère.

Le tableau d'avancement, commun âtoutes les disciplines et aux deux viviers, est arrêtéepar le ministre.

VIII-CALENDRIER

Je vous remercie de porter ces informations âla connaissance de l'ensemble des personnels placés sous votre
autorité, y compris ceux en congéspour des raisons de santé.

Pour le recteur et par délégation
:'7*h>. La Secrétaire GénéraleAdjointe

/^ti^ *"^
' Directrice des Re^sourcesHumames

o ; '•,:'-

Nicole'ROCHUR

du 20 avril 27 avril 2023 Ouverture et Fermeture de la campagne
Enrichissement du dossier de carrière1-Prof

du 28 au 4 mai 2023 Recueil des avis pour les personnels ne disposant pas d'une
appréciation(Saisie des avis chef d'établissementet IA-IPR)

11 maiau 15 mai 2023 Consultation des avis par les candidats

26 mai 2023 Transmission au ministèredela liste des professeurs agrégés

6juillet2023 Publication des résultatssur 1-Prof



FORMULAIRE CLASSE EXCEPTIONNELLE 2023
Promouvables affectésdans un établissementd'enseignement

supérieur , ou exerçantd'autres fonctions

Avis relatif àla valeur professionnelle

NOM ET PRENOM de l'agent concerné:

CORPS:Q AGREGES

ETABLISSEMENT :

AVIS

Excellent Trèssatisfaisant D Satisfaisant D Aconsolider

Appréciationlittérale(limitéeà2000 caractèresau maximum) :

Date et signature du orésident d'université. du chef d'établissement. du chef de service ou dd
l'inspecteur de circonscription:

'Pour
les établissements de l'enseianement supérieur, merci de transmettre le rang de|

plassement de vos promouvables au sein de votre établissement.

A retourner SOUS FORMAT WORD avant le 30 avril 2023 à la DPE par messagerie à
dDe2.tit.flestionco(S)ac-auvane.fr en indiquant en objet de votre mél: avis classe exceptionnelle - corps
- nom de votre établissement


